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République française 
Polynésie française 

EXTRAIT 

du registre des délibérations du conseil d'administration du CGF 

L'an deux mille vingt-six, le vingt-sept février à neuf heure et cinquante-cinq minutes, les 
membres du Conseil d'administration du centre de gestion et de fom,ation se sont réunis au 
siège, sous la présidence de Monsieur RenéTEMEHARO-PAHUIRI, sur convocation qui leur 
a été adressée le lundi seize février deux mille vingt-six, con fonnément à l'article 184 du décret 
11°2011-1040 dLt 29 août 2011. 

Présents: Excusés avec procuration : Absents: 

4 3 4 

Délibération N° 09-2026 

OBJET: MODIFICATION DlJ RÈGLEMENT GÉNÉRAL DES INTERVENANTS 
DES CONCOURS ET EXAMENS PROFESSIONNELS. 

Les présents : 
- Mme Tepuaraurii Teriitahi a recu procuration de M. Vai Vianello Gooding
- Mme Sonia Taae a recu procuration de M. Marcelin Lisan
- M. Simplicio Lissant a recu procuration de M. Benoit Kautai
- Mme Célestine Pcretau suppléante de M. Damas Teuira

Secrétaire de séance : 
M. Simplicio Lissant est désigné secrétaire de séance

Auxiliaires de séance : 
- M. Heiarii Bonno, directeur général des services
- Mme Yasmina Taerea, directrice de la fonnation
- Mme Teiana Dexter, directrice adjointe de la formation
- M. Jérôme Charbonnier, directeur du statut, des carrières et de l'emploi communal
- Mme Reva Tetuanui, direct1ice adjointe du statut, des carrières et de l'emploi communal
- Mme Aida Mervin, cheffe de service de la cellule dynamiques professionnelles
- Mme Raiteata Lee, responsable de gestion administrative, comptable et financière
- M. Raymond Nui, responsable de gestion administrative, comptable et financière
- Mme Hinatea Snow, assistante de direction
- M. Whaley Sulpice, assistant informatique
- Mme OcéaneTefaatau, chargée de communication
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Vu la loi organique  no 2004-192  du 27 février  modifiée  portant  statut  d'autoî'iomic  de le

Polynésie  française,  enscinble  la loi no 2004-193  du 27 février  2004  modifiéc  coinplétant  le

statut  d'autonomie  de la Polynésie  françaisc  ;

Vu  l'ordonnancc  no2005-10  (lLl 5 janvicr  2005  modifiée  poitant  statut  général  des fonctionnaircs

des cominunes  et des groupements  de coinmunes  de la Polynésie  française  ainsi  que de lcurs

établissements  publics  administratifs  ;

Vu  la délibératioîï  no10-2025  du  24 janvier  2025,  portant  adoption  du  règlcment  des

intervenants  dcs concours  et des examcns  professionne1s  du CGF  :

Considérant  que  les încinbres  du conseil  d'administration  du Ccntrc  dc gcstion  ct dc formtîtion

ont  été légalement  convoqués  ;

Vu l'appcl  î'iominal,  sept membres  pr6sents  et représentés  en séance  et la constatation  du

qîtOrlttrl  ;

Monsieur  le Président  exposc  quc dans le cadre  de ses prérogatives  eîï terines  de choix  des

sujets  des éprcuvcs  écrites,  le jury  pcut  être ainené  à mélanger  les questions  proposées  par  dcs

concepteurs  diffi5rcnts.

Lc coi"iseil  d'adn'iinistration,  après avoir  entendu  la présentation  de Madame  la Présidente  et

après  en avoir  délibéré,

l)ÉCIDE  :

Articlc  1.-  Lc  tableau  figurant  au B dc l'annexe  l de la délibération  du 24 janvier  2025

susvisée  est complété  par  la ligne  suivante  :

Proratisation

Lorsque  le sujet  comporte  plusieurs

qîiestioiïs  et qu'unc  panic

sculement  de cc1lcs-ci  est retenue,

le montant  rcstant  dû est réparti,  le

cas échéant,  entre  les différents

concepteurs  au piwatct  du nombre

de questions  retenues.

(le restescins  chtmgement)

Artic1e2.-  Conforî'nément  aux  dispositions  de l'aiticle  R.  421-1  du  code  de justice

administrative,  le tribunal  administratif  de la Polynésie  française  peut  être saisi  par  voie  de

rccours  formé  contre  la préscntc  délibération,  dans un délai  de deux  mois  à compter  de sa

publication.

La  juridiction  administrativc  compétente  peut  aussi  être saisie  par  l'application  de Télérecours

citoyens  accessible à partir  du sitc uïwuitelerecours..f'r.
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Durant  ce délai,  un recotirs  gracieux  peut être cxcrcé  auprès du Pr6sidcnt  du Ccntrc  dc gcstion

ct de formation.  Ce recours  interrompt  le délai  du rccours  conteiïticux  qui nc courra  à nouveau

qu'à  compter  de la réception  d'une  réponse,  étant  précist:  qu'un  d6faut  dc r6ponsc  dans utï  d61ai

dc deux mois  vaut  décision  de rejet.

Artidc  3.-  Lc présidci'it  du Ccntre  (l(E gestion  et de [oîination  est chargé  de l'exécution  de la

présentc  d61ibération,  qui sera transmise  au Haut-commissaire  de la République  et publiée  au

Jowwd  qflicie7 de la Polynésie fraiïçaise.

ADOPTE  : à 1'uiïanimit6  dcs incn"ibres  présents.

Ainsi  fait  et délibéré  en séaiïcc  Ic jour,  mois  et an que desscis.

Pour  extrait  conforme  au registre  des délibérations,

Fait à Papectc,  le 27 février  2026

La Présidente

Mme  Tepuaracuii  TERIITAHI
r

o

Le directeur  général des serviccs  du centre de gestion  et de fon'nation  ceîtifie  sous sa

responsabilité,  conformémcnt  à l'article  L2131-1  du CGCT,  le caractère  exécutoire  de la

délibératioî'î  :

- Transînisc  au représentant  del'Etat  le : ................................,....

- Publiée  ou affichée  le : ....,............,.........................................

- Rctirée  lc :....,.....................-----------

Pour le Président .S11(iH5,

Pardél%ataion ,'v,,1aam@7,e,@%
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